




  
PROJET EDUCATIF APPROUVE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2021  PAGE 1 

 

Commune de Montigny-sur-Loing 
 
 
 
 

PROJET EDUCATIF  

D ACCUEIL DE LOISIRS 

SANS HEBERGEMENT 

DE MONTIGNY-SUR-LOING 

 
 

 

 

 

 

 

 : 2021-2026 
 

 

  

  
PROJET EDUCATIF APPROUVE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2021  PAGE 2 

 

Table des matières 
I°) Définition du projet éducatif .......................................................................................................... 3 

II°) Organisation et fonctionnement ................................................................................................... 3 

a) Organisation générale ................................................................................................................. 3 

b) Le public accueilli ........................................................................................................................ 4 

c) Le fonctionnement général ......................................................................................................... 4 

d) Les moyens humains ................................................................................................................... 5 

e) Les moyens matériels ................................................................................................................. 6 

f) Les moyens financiers .................................................................................................................. 6 

III°) Les objectifs éducatifs .................................................................................................................. 7 

 ...................................................................... 8 

 

  



  
PROJET EDUCATIF APPROUVE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2021  PAGE 3 

 

I°) Définition du projet éducatif 
Qui est concerné par le projet éducatif ? 

Le projet éducatif d Accueil de loisirs sans hébergement est écrit par l'organisateur, c'est à dire la 
mairie de Montigny sur Loing. 

municipaux, la directrice générale des services de la mairie, le directeur et la directrice adjointe de 
accueil de loisirs, les animateurs, les personnels techniques et les parents. 

de loisirs.  

En bref : 

 La vocation  : 

Accueillir les enfants durant les périodes scolaires avant et scolaire et 
les mercredis 
nécessaires dans le respect des objectifs éducatifs.  

 Le public accueilli 

Les enfants de 3 à 11 ans sont accueillis dans la structure.  

 Les moyens : 

La mairie met à disposition, , s, du personnel 
 (direction et animateurs), du personnel technique (restauration, nettoyage et 

pédagogique.  

 Environnement et ressources 

L irs e 
commune au contexte culturel (bibliothèque municipale) et environnemental riche et dynamique. 

 Les objectifs éducatifs : 

 , qui 
, 

 

II°) Organisation et fonctionnement  

a) Organisation générale  
L'organigramme rep  (élus, la 
directrice générale des services, le directeur et la directrice adjointe d , les 
animateurs, les agents de restauration et   
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b) Le public accueilli 

communes du territoire de la communauté de commune en fonction des places disponibles. La 
priorité est donnée aux enfants domiciliés sur la commune, puis aux enfants domiciliés sur une 
commune de la communauté de communes Moret-Seine-et-Loing, et enfin aux enfants des 
communes extérieures à ces 2 territoires. 

 6 ans et 33 enfants de + 6 ans.  

c) Le fonctionnement général 
 

e la commune. 

Les enfants sont accueillis les lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

 Le matin de 7 h 15 à 8 h 30 
 Le soir de 16 h 30 à 18 h 30 
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LE MERCREDI 

2 possibilités :  

 Journée complète de 8 h 45 à 16 h 30, avec pré accueil à partir de 7 h 15 le matin et 18 h 30 
le soir.  

 Matin avec repas de 8 h 45 à 13 h - 13 h 30, avec pré accueil à partir de 7 h 15. Le repas est 
fourni et obligatoirement pris sur le centre. 

LES VACANCES SCOLAIRES 

vacances : 

  
 De 8 h 45 à 16 h 30 
  

est déterminée en fonction du calendrier scolaire. De même, selon le calendrier, une 
ouverture est possible quelques jours avant la rentrée scolaire. 

d) Les moyens humains  
Pour permettre un service de qualité la mairie de Montigny sur Loing met à disposition un Directeur, 

technique.  

Rôles de chacun : 

-  

Animer et faire respecter les projets éducatif et pédagogique.  

Assurer la gestion de la structure d'accueil : gestion administrative et matérielle.  

Veiller au respect des instructions départementales.  

Assurer le relais avec la municipalité, les directeurs des écoles, les familles.  

Animer, former et conseiller l'équipe d'animation. 

-  

- le personnel de restauration :  
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- le personnel technique :  

 
Chaque ressource humaine a les qualifications et les compétences requises pour mener 
correctement ses missions.  
 
L'équipe de direction, les équipes d'animation ainsi que le personnel de restauration scolaire sont 
recrutés selon les dispositions légales en vigueur. 

 e) Les moyens matériels 
La municipalité met à disposition :  

 Des locaux aux normes de sécurité qui permettent le bon accueil des enfants : 

-  ; 

- selon les besoins :  ; 

- la salle Georges Barrois (gymnase) ;  

 Une ligne téléphonique afin que la structure d'accueil soit joignable à tout moment. 
 Une ligne internet pour la communication auprès des familles 
 Un moyen de faire des impressions et des copies ; du papier afin que l'équipe de direction 

puisse informer les parents et les enfants. (Affichage  
  et 

 
 Du matériel pédagogique (matériel sportif, matériel nécessaire à la réalisation d'activités 

manuelles, jeux de société, livres  
 Un bus pour les déplacements vers des activités en dehors des locaux 

f) Les moyens financiers  
La mairie de Montigny sur Loing met à disposition des moyens financiers indispensables au bon 
fonctionnement d ccueil de loisirs, à la réalisation des objectifs définis et aux actions menées. 

Le budget de fonctionnement : 

Dépenses 

Le directeur dispose d'une enveloppe budgétaire pour la prise en charge des prestataires d'activité à 

activités extérieures et de l'achat de matériel pédagogique. 

Chaque dépense engagée par le directeur est réalisée à l'aide de bons de commande. 
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Recettes 

Subventions des partenaires 

La mairie de Montigny sur Loing perçoit essentiellement des subventions de la C
Familiales. 

Elle perçoit également de la communauté de communes Moret-Seine-et-Loing une participation 
. 

Les participations familiales : 

La mairie de Montigny sur Loing fixe chaque année la participation des familles par délibération et 
 

De plus, elle applique des tarifs accessibles et dégressifs en fonction des revenus et du nombre 
d'enfant inscrit pour les activités extrascolaires (vacances et mercredis) 

III°) Les objectifs éducatifs  
accueil de loisirs  : 

Promouvoir le RESPECT  

L oisirs est un lieu de vie qui ne peut fonctionner correctement que si les règles de vie 
en collectivité ont été établies et respectées par tous (enfants comme adultes).  
La relation enfant / adulte fonctionne sur une confiance et un respect mutuel. Cela implique que 

 
 Pour les enf

des structures d'accueil. Enfin, ils doivent également respecter les locaux et le matériel 
qui sont des biens communs à tous.   

 Pour les adultes, un comportement responsable est exigé en présence des enfants. 

plus, il est le garant de la sécurité physique, affective et morale des enfants qui lui sont 
confiés. Cela passe par certaines interdictions évidentes (user de la force, fumer, 

) et l'emploi d'un langage adapté.  
 
Sensibiliser à la CITOYENNETE 

Par les activit
et la société. Elle doit donc contribuer à former leur jugement critique et leur capacité à vivre 
ensemble. Être  

 La sensibilisation aux problèmes environnementaux permet de développer l'écocitoyenneté 
(respecter notre environnement naturel, lutter contre le gaspillage alimentaire, recycler les 

)  
 Les temps de repas ( ) sont des moments privilégiés. Ils doivent 

alimentaire et corporelle, d'avoir u  
 Favoriser des activités porteuses  
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AUTONOMIE et favoriser   

L accueil de loisirs , de ses 
besoins et de ses capacités, tout en lui permettant de se dépenser et de se dépasser.  

loisirs ; ils 
 

 Il faut que tous 
les enfants, sans exception, puissent entrer dans les activités proposées, quelles que soient leurs 

, dans 
le respect des différences et des individualités.  

IV°) Les modalités d évaluation  
Le fonctionnement 

 
de base, actualisé chaque année. 

Tous les enfants sont accueillis dans une démarche égalitaire sans discrimination sociale ou 
culturelle, les enfants présentant un handicap physique ou mental sont également accueillis avec 
les éventuelles prédispositions que nécessite un accueil adapté. 

et de règlement, le fonctionnement des différents services, ainsi que les règles de discipline et de 
 

 

notamment : 

 Le portail famille 
 Un blog pour les activités des vacances et des mercredis : planning des activités, photos 
 Site internet 
  

 

 

de service. 

Les évaluations ont pour but d'améliorer la qualité de service et commencent dès le début de la 
 jour de fonctionnement. 

Des temps de bilan-évaluation et de mise en perspective sont prévus régulièrement en interne avec 
les équipes de direction, d'encadrement, d'animation et de service afin de permettre des 
réajustements du projet.  

Par ailleurs, les acteurs externes sont sollicités pour mesurer la satisfaction des utilisateurs (mise en 
place de questionnaires, d'interview de familles, retours des enfants, etc.).  
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Ces moyens sont des indicateurs importants pour repérer la validité, la pertinence et la réalité des 
objectifs annoncés.  

communication entre tous les opérateurs péri et extra-scolaires et leur mise en réseau au bénéfice 
des enfants accueillis dans sa structure. 

Le bilan est communiqué chaque semestre en commission des affaires scolaires. 

 


